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service public administratif (spa)

nécessairement influencées par l’en-
vironnement, au-delà des pressions 
internationales et communautaires. 
Pour y arriver, le service public peut 

néanmoins continuer à s’appuyer sur 
des principes et des valeurs.

C. Nyeck

●● bibl.
J. Chevallier, Essai sur la notion juridique de service public, Publications de la Faculté de 
droit d’Amiens, 1977 ; J. Chevallier, Le service public, PUF, « Que sais-je ? », n° 2359, 
2008 ; C. Debbasch, F. Colin, Droit administratif, Économica, 7e éd., 2004 ; G. Jèze, 
Droit administratif, PUF, 1973 ; M. Lombard, « L’avenir du service public au service 
du public », dans J.-M. Chevalier, I. Ekeland, M.-A. Frison-Roche, (dir.), L’idée de 
service public est-elle encore soutenable ?, PUF, 1999 ; D. Truchet, « Nouvelles récentes 
d’un illustre vieillard. Label de service public et statut de service public », AJDA, 1982.

●● voir aussi : Adaptabilité – Continuité – Égalité – Modernisation – Modes de 
gestion des services publics.

service public administratif (spa)
Concernant de prime abord les fonc-
tions régaliennes (armée, justice, 
police, monnaie, impôt), la notion 
de service public administratif s’est 
élargie afin de couvrir l’ensemble des 
activités d’intérêt général, délivrant 
ou non des prestations à l’attention 
des populations, décidées par des 
personnes publiques et financées 
par elles. Ainsi, l’expression « service 
public administratif » s’oppose à 
celle de « service public industriel 
et commercial », ce, notamment, 
depuis un arrêt du Conseil d’État 
du 16 novembre 1956, Union syndi-
cale des industries aéronautiques.
Cependant, il n’existe pas de service 
public qui soit administratif par 
nature, ou industriel et commer-
cial par nature. Il n’existe pas non 

plus de coïncidence entre la qualifi-
cation d’un établissement public et 
la nature de l’activité qu’il dispense ; 
un établissement public administratif 
peut proposer des prestations relevant 
d’une activité de service industriel 
et commercial. Dès lors, une acti-
vité de service public peut être, selon 
les époques, selon ses modalités de 
gestion, soit administrative, soit 
industrielle et commerciale.
La distinction entre service public 
administratif et service public indus-
triel ou commercial a été élaborée 
par la jurisprudence administrative. 
Les critères retenus concernent les 
organes, l’objet du service, le mode 
de financement, les modalités de 
fonctionnement, les modes d’organi-
sation. Le service public administratif 
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SERVICE PUBLIC ADMINISTRATIF (SPA)

est pris en charge directement par 
une personne publique, tandis 
que le service public industriel ou 
commercial est assuré, selon diverses 
modalités, par des personnes privées. 
L’origine des ressources est le point 
central du mode de financement 
qui permet de découvrir la nature 
administrative ou industrielle et 
commerciale du service. Si le service 
fonctionne grâce à des subventions 
d’une personne publique, ou si la pres-
tation fournie l’est à titre gratuit (ou 
presque), le caractère administratif 
est manifeste ; un tel mode de finan-
cement exclut toute ressemblance  

avec une entreprise privée, élément 
déterminant du service public indus-
triel et commercial.
De ce fait, l’usager d’un service public 
administratif se trouve placé dans 
une situation légale et/ou réglemen-
taire – ce qui lui garantit l’accès à 
certains droits, notamment d’ordre 
civil et social.
Par ailleurs, si le service public 
administratif approche la catégorie 
européenne des services d’intérêt 
général, voire celle des services non 
marchands, il n’en est pas un 
décalque.

G. Koubi

●● bibl.
J. Chevallier, Le service public, PUF, « Que sais-je ? », 9e éd., 2012 ; G.-J. Guglielmi, 
G. Koubi, Droit du service public, Montchrestien, 3e éd., 2011 ; J.-F. Lachaume, 
H. Pauliat, C. Boiteau, C. Deffigier, Droit des services publics, LexisNexis, 2012.

●● voir aussi : Égalité – Personne publique – Régie – Service public.

services publics industriels  
ou commerciaux (spic)
Si la gestion d’activités industrielles 
ou commerciales par la puissance 
publique est ancienne et conduit 
à nuancer la tradition d’un « État 
gendarme » (manufactures d’État 
avant la Révolution, « socialisme 
municipal » plus tard), c’est seule-
ment dans les années 1920 que la 
distinction entre SPA – services 
publics administratifs – et SPIC 
a été théorisée (et, avec elle, l’idée 

que le clivage public/ privé traverse 
la sphère administrative, comme 
l’atteste par ailleurs la distinction 
domaine public/domaine privé).
Cette évolution a tenu aux mutations 
de l’entre-deux-guerres : classique-
ment, les personnes publiques 
géraient – sous de rares réserves – 
des services administratifs, les autres 
étant dévolus au secteur privé. Or, 
les repères se sont brouillés dans les 
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